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Pionniers de la reaction

Les avocats les plus habiles, avec et sans patente,
des intérêts patronaux prennent la parole dans la
presse patronale pour mener, contre bon argent, la lutte
en faveur de la baisse des salaires et de la prolongation
de la durée du travail. Le Journal des associations
patronales suisses tout particulièrement, remplit chaque
semaine ses colonnes d'élucubrations impressionnantes
exposant à ses lecteurs enchantés les moyens propres
à assainir le marasme économique aux dépens des
ouvriers.

C'est ainsi que M. Eeichlin, secrétaire des industriels

sur machines, fait part de sa science dans les
numéros du 4 et 11 février du Journal des associations
patronales; examinons brièvement ses arguments. M.
E. reconnaît que la cause essentielle de la crise est la
chute des changes, mais il croit avoir découvert un
moyen de sauvetage dans le mot d'ordre: « Suivre
énergiquement le courant!» «Le manque d'énergie est la
caractéristique du jour. On craint sans cesse la
précipitation, alors que la baisse nous a déjà dépassé. Par
notre manque d'énergie nous mettons notre avenir en
jeu. C'est ainsi qu'il arrive que chez nous les salaires
ne suivent qu'en hésitant la tendance à la baisse des
prix, ce qui n'empêche pas l'effondrement précipité
des salaires ensuite du manque de travail. Depuis 1920
la diminution du coût de la vie comporte au moins 20

pour cent et sera de près de 30 pour cent prochainement.
»

Ce docteur est un véritable prestidigitateur. Sa
fermeté pourrait facilement lui coûter la vie si le torrent
le submerge. Quand il affirme que le coût de la vie a
déjà diminué de 20 pour cent, cela n'est pas encore
prouvé, les statistiques dont nous disposons étant
incomplètes, puisqu'elles ne tiennent pas compte de
l'énorme charge des impôts. Sa prophétie, que ces
prochains temps le coût de la vie diminuera de nouveau
¦de 10 pour cent, est encore plus risquée. La Eédération
centrale des organisations patronales calcule elle-même
dans sa dernière publication la baisse totale des prix
à 21 pour cent — et elle ne calcule certainement pas
à l'avantage des ouvriers — et constate que l'on
n'enregistre pas encore une baisse des prix des loyers,
des impôts, des frais de voyage et de la plupart des
autres dépenses, mais qu'au contraire la baisse des prix
s'est ralentie en général. La déclaration de M. E. n'est
qu'un simple travail de complaisance destiné à exciter
les patrons quand M. le secrétaire regrette l'hésitation
qui se fait remarquer dans la baisse des salaires en

comparaison de la diminution des prix; il constate
cependant, malgré tout, l'effondrement précipitée des
salaires ensuite du manque de travail. Malheureusement
cette dernière affirmation est vraie. Cet effondrement
est devenu si rapide dans de nombreuses branches
d'industrie que les salaires sont tombés bien plus bas que
la norme supportable. Mais, si on applique la recette
de M. Eeichlin, l'état idéal serait alors que l'on exigerait

des ouvriers en général d'accepter à l'avance
de nouvelles réductions de salaire, en prévision des
baisses de prix éventuelles, pour maintenir la
capacité de concurrence de l'industrie. Comme le
change allemand est aujourd'hui à environ fr. 2.50 et
qu'un ouvrier allemand gagne à peu près 100 marks
par jour, la capacité de concurrence sera sans doute
atteinte quand l'ouvrier suisse se contentera d'un
salaire quotidien de fr. 2.50. Un tel salaire ne suffit
même pas pour payer le loyer.

Monsieur Eeichlin parle en outre à son public de

l'hypertrophie (excroissance maladive) des entreprises
des communes et de l'Etat et de leur « manque de
rapport». Le capital privé fait bien mieux les choses; c'est
ce qu'il a prouvé pendant la guerre par son exploitation

illimitée, alors que le public était pressuré d'une
façon éhontée. Si nous nous rappelons encore les
nombreuses faillites d'importantes entreprises industrielles
et à « l'assainissement » devenu nécessaire pour des
banques et des lignes de chemin de fer privées, nous
avons un tableau suggestif de la capacité et de Futilité
publique du capital privé.

On invite les patrons à s'aider eux-mêmes. Monsieur

Eeichlin dit: «Mais là où cela arrive, où des
compétents et des incompétents interviennent dans la
marche des affaires, il faut qu'ils présentent énergiquement

leurs exigences, demandent que l'on remédie à cet
état de choses dans l'intérêt de la généralité. » Que veut
dire Monsieur le docteur par l'appel à s'aider soi-
même? La suppression de la protection ouvrière,
l'abrogation du droit de coalition, des droits de douanes
protectionnistes, des interdictions d'importation! Chaque
fois qu'il s'est agi de ces choses les associations patronales

se trouvaient constamment en tête — dans l'intérêt
de la généralité.
La question de la durée du travail n'est naturellement

pas oubliée dans les élucubrations de Monsieur
le docteur. Dans sa position, nous comprenons fort bien
que la journée de huit heures n'est pas à son goût.
Nous renonçons d'ailleurs à le convertir à une autre
opinion. Par contre, il est un peu osé quand il motive
l'attitude négative du patronat suisse par cette phrase:
« C'est ainsi que la conférence de Washington a été un
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